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2. Les Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente

Convention d'une manière compatible avec les principes de 
l'égalité souveraine

et de l'intégrité territoriale des Etats et avec celui de la non-intervention

dans les affaires intérieures d'autres Etats.

3. Toute Partie s'abstient d'exercer sur le territoire d'une autre Partie

une compétence ou des fonctions qui sont exclusivement réservées 
aux autorités

de cette autre Partie par son droit interne.

Article 3

INFRACTIONS ET SANCTIONS

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour conférer le 
caractère

d'infractions pénales conformément à son droit interne, lorsque l'acte 
a été

commis intentionnellement :

a) i) A la production, à la fabrication, à l'extraction, à la

préparation, à l'offre, à la aise en vente, 
à la distribution,

à la vente, à la livraison à quelque condition que ce soit, au

courtage, à l'expédition, à l'expédition en transit, au

transport, à l'importation ou à l'exportation de tout

stupéfiant ou de toute substance psychotrope en violation des

dispositions de la Convention de 1961, de 
la Convention de 1961

telle que modifiée ou de la Convention de 1971;

ii) A la culture du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante de

cannabis aux fins de la production de stupéfiants en violation

des dispositions de la Convention de 1961 et de la Convention

de 1961 telle que modifiée;


